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Texte de la question

M. Matthias Tavel interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur la refonte attendue de la carte du réseau de l'éducation prioritaire. En effet, sur
le territoire national, 500 écoles dites « orphelines » ont été recensées dans le rapport « Mission territoires et
réussite » remis le 5 mars 2019. Ces écoles, qui présentent un indice de position sociale (IPS) particulièrement
bas, sont privées des dispositifs du réseau d'éducation prioritaire (enseignants supplémentaires, dédoublement
des classes de grande section, CP et CE1, pour limiter à 12 le nombre d'enfants par classe, temps de formation
renforcé, décharge horaire des directeurs et prime financière des enseignants, personnel infirmier et social plus
nombreux). Dans la huitième circonscription de la Loire-Atlantique, sont concernées à Montoir de Bretagne
l'école Albert Vinçon (IPS = 82,4), à Saint-Nazaire, les écoles Gambetta (IPS = 85,9), Jules Ferry (IPS = 87,3),
Pierre Brossolette (IPS = 87,7) et Bert Le Monnier (lPS = 81,7). Si elle présente une avancée, la mise en place
des contrats locaux d'accompagnement (CLA) avec certains établissements n'est pour autant pas suffisante
pour répondre aux besoins des écoles orphelines. À l'occasion de sa conférence de rentrée, un ancien ministre
de l'éducation nationale Gabriel Attal, avait déclaré en 2023 ne prendre « aucun engagement » quant à un
calendrier de réforme de l'éducation prioritaire et que ce travail « devait être mené de concert » avec la révision
de la carte des quartiers de politique de ville. Il lui demande donc si elle entend mener de concert avec la
révision de la carte des quartiers de politique de la ville, la refonte totale de la carte du réseau d'éducation
prioritaire et, dans l'affirmative, à quelle échéance.
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